
 
  

 

MAIRIE DE CHAMPDIEU 
 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 01 DECEMBRE 2025 
 

Délibération n°2025-059-DE 
 

  
OBJET : Délibération autorisant le maire à engager, liquider et mandater les dépenses 
d'investissement 
 
 
En exercice : 
18 membres 
 
 
Présent(s) : 14 
Excusé(s) : 3 
Pouvoir(s) : 1 
Absent(s) : 1 
 
Pour : 15 
Contre(s) : 0 
Abstention(s) : 0 
 
 

Le premier décembre deux mille vingt cinq, 19h00, le Conseil Municipal s’est réuni, 
sous la présidence de Monsieur COUCHAUD Patrice, Maire. 

Date de convocation : 26 novembre 2025 

Les membres présents en séance : 

Patrice COUCHAUD, Jeanne MAILLARD, Yves CHAZAL, Frédéric DUFOUR, 
Patricia CHOMARAT, Evelyne SKORUPOWSKI, Alain CHEVET, Patrick MICHAUD, 
Pierre-Marie BROSSE, Stéphanie SEON, Catherine RIVAL FOUBERT, David 
MASSACRIER, Camille DECOMBE, Mickaël MASSARO 

Le ou les membre(s) ayant donnés un pouvoir : 

Chantal MEDAL pouvoir à Yves CHAZAL 

Le ou les membres absent(s) : 

Sabine GAUDIO 

Le ou les membres excusé(s) : 

Chantal MEDAL, Marie-Noëlle THIOLLIER, Céline VACHERON 

Secrétaire de séance : Monsieur Yves CHAZAL 

 
Madame MAILLARD rappelle les dispositions extraites de l'article L1612-1 du code général des collectivités 
territoriales : 
Article L1612-1 modifié par la LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (VD)  
Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice 
auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de 
mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.  
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 
venant à échéance avant le vote du budget.  
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette 
date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et 
mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.  
 
 
 
 





L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.  
 
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement 
votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de 
paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou 
d'engagement.  
 
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le 
comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-
dessus.  
 
Montant des dépenses d'investissement inscrites au budget primitif 2025 (hors chapitre 16 
«Remboursements d'emprunts ») = 2 704 454 € 
 
Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application de cet article 
à hauteur maximale de 676 113.50 €, soit 25% de 2 707 454 €. 
 
Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

  Opération 26 – Voirie 
- art. 2157 : Remplacement tondeuse terrain de foot 
Total = 25 000 € 

  Opération 35 – Bâtiments communaux  
- art. 2135 : Aménagement bureaux R+1 Bâtiment Mairie 
Total = 5 000 € 

  Opération 59 - Cimetière 
- art. 2135 : Cavurne 
Total = 3 000 € 
  TOTAL = 33 000 € (inférieur au plafond autorisé de 676 113.50 €) 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, le Conseil municipal : 

- ACCEPTE les propositions de Madame MAILLARD dans les conditions exposées ci-
dessus.  

 

Champdieu, le 01 décembre 2025 

 

Le secrétaire de séance    Le Maire, 

Monsieur Yves CHAZAL 
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